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'ANTENNE EST A VOUS � 

Sous cette rubrique, la rédaction de La Forêt offre à I' Antenne romande de l'Institut fédéral de recherches sur la forêt, 
la neige et le paysage (AR-FNP) la possibilité de renseigner ses lecteurs sur l'avancement des différents travaux du WSL. 

Le paysage à l'agenda: nouvelles orientations 
Deux jours après avoir rendu public le Programme National de Recherche «Paysages et habitats 

de l'arc alpin», la Suisse signe la nouvelle Convention européenne du paysage. Un pas décisif a ainsi été franchi 
dans la politique environnementale de notre pays. 

L E paysage connait actuellement des 
transformations importantes dues à des 

comportements et des prétentions d'usages 
variés. Il est soumis à l'évolution des pratiques 
territoriales, largement redéfinies par la glo
balisation des marchés et les nouvelles régle
mentations internationales, ainsi qu'aux chan
gements culturels en cours. Les conséquences 
en sont la banalisation des paysages agraires, 
l'abandon de certaines régions rurales, 
l'extension des surfaces de forêts et de 
friches, le développement inadapté d'infra
structures de transport et d'énergie, la pous
sée irréfléchie des activités de loisirs ... Tout 
cela concourt à l'enlaidissement et à la réduc
tion de la diversité des sites, avec pour corol
laires l'affaiblissement du sentiment d'appar
tenance et la déresponsabilisation de la 
population ainsi que la baisse de la fréquenta
tion touristique. Face à ces enjeux, de nou
velles orientations se dessinent. 

L'importance du paysage 
Initiée en 1994, la Convention européenne du 
paysage a été adoptée en juillet dernier par le 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe 
et signée le 20 octobre par 18 Etats membres, 
dont la Suisse. Elle s'inscrit comme un com
plément aux instruments nationaux et inter
nationaux visant à mieux gérer les paysages 
européens. Sa mise en œuvre incombe à 
chaque partie en accord avec ses propres poli
tiques. 

En désignant le paysage comme «une par
tie de territoire telle que perçue par les popu
lations, dont le caractère résulte de l'action de 
facteurs naturels et/ou humains et de leurs 
interrelations», la Convention instaure offi
ciellement une définition moderne du 
concept qui insiste sur les aspects d'évolution 
et de globalité. Suggérer que le paysage 
change dans le temps implique de réfléchir 
aux interventions sur le terrain en termes 
dynamiques et prospectifs. La compréhension 
des processus en jeu repose sur une 
analyse pluridisciplinaire en rupture avec les 
approches sectorielles traditionnelles. De plus, 
la démarche prend en compte une dimension 
paysagère étendue à tous les types d'espaces. 
Qu'ils soient naturels, ruraux, urbains ou péri
urbains, remarquables ou ordinaires, préser
vés ou dégradés, de portée locale ou interna
tionale, ils ont tous une importance en soi et 
les uns par rapport aux autres. Le temps des 
mesures réactives de protection, distillées au 
coup par coup, au profit de sites exception
nels, semble révolu. 

Au-delà du fait notoire de donner une 
reconnaissance juridique au paysage, la 

*Géographe, J. Chételat effectue actuellement un 
travail de doctorat conjoint entre l'EPFL et le WSL. 
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Convention se présente comme un moteur 
à l'émergence d'initiatives régionales. Elle 
engage les Etats membres à concrétiser des 
actions sur la base de mesures générales. Il 
s'agit d'abord pour eux de mettre en œuvre 
des politiques paysagères fondées sur l'identi
fication, l'analyse et la qualification des pay
sages et de leurs dynamiques. Reconnaissant 
la responsabilité de chacun dans le succès de 
l'entreprise, la Convention insiste sur la mise 
en place de procédures de sensibilisation et de 
participation large, qui réponde à une 
demande sociale croissante. La formulation 
d'objectifs de qualité paysagère doit prendre 
en compte l'avis du public, jusque dans la 
détermination des mesures d'intervention sur 
le terrain. La coopération transfrontalière est 
en cela vivement recommandée pour l'élabo
ration de projets communs et le transfert 
d'expériences. Le dernier objectif vise à inté
grer le paysage dans les politiques territo
riales, sociales et économiques plutôt que 
d'en faire un domaine spécialisé. 

Vers une mise en œuvre 
nationale 
En 1999, le Conseil Fédéral a lancé le Pro
gramme National de Recherche sur le thème 
Paysages et habitats de l'arc alpin (PNR 48) 
dont il a confié la mise en œuvre au Fonds 
national suisse. La mise au concours 
publique, ouverte jusqu'au 8 janvier 2001 
et destinée à recueillir des projets s'inscri
vant dans le programme, a été lancée le 
18 octobre 2000. Il constitue un cadre de 
référence pour la recherche sur les régions de 
montagne en Suisse et au niveau de la colla
boration internationale. Il s'inscrit ainsi en 
droite ligne dans le projet de Convention 
européenne du paysage, dont il partage 
l'approche globale en termes de processus à 
la fois écologiques, économiques et culturels. 
De plus, il répond aux exigences de protection 
de la nature et des paysages de l'OCDE (1999) 
et élabore les bases importantes pour la 
concrétisation de la Conception Paysage 
Suisse (1998). 

Conscient de la complexité de la probléma
tique, le Fonds national suisse a chargé le WSL 
de faire le bilan des connaissances et des acti
vités en Suisse et à l'étranger. Il en est ressort, 
le besoin d'approches plus larges, à diffé
rentes échelles, intégrant mieux les sciences 
humaines et les attentes des différents 
acteurs. Les nouvelles logiques territoriales qui 
se dessinent impliquent que les pouvoirs 
publics et la population vont devoir jouer un 
rôle croissant dans la production du paysage, 
traditionnellement liée au secteur primaire. La 
redéfinition des modes d'occupation du sol et 
de ses droits d'ut1lisat1on se pose tCt en termes 
de fonctions paysagères, tributaires de cn
tères de durabilité et de rentabilité. Cela 

revient finalement à savoir, comme le précise 
le Programme, «quel paysage et habitat nous 
voulons à l'avenir, et qui, de quel droit, donne 
les réponses, respectivement les directives 
quant aux objectifs dans ce domaine». 

Trois axes de recherche ont dès lors été for
mulés dans le plan d'exécution du PNR 48. 
Les résultats devraient permettre à terme 
d'apporter des réponses concrètes aux déci
deurs. Il s'agit tout d'abord de proposer des 
concepts de «monitoring» du paysage fondés 
sur une analyse systémique des causes de son 
évolution à différentes échelles. Le deuxième 
axe, normatif, consiste à 1dent1fier, par des 
processus de participation du public, les exi
gences et les valeurs garantissant un dévelop
pement durable du paysage. Le dernier obJec
tif, opérationnel, vi se l'accompagnement au 
niveau politique d'actions paysagères appro
priées aux besoins. Les attentes spécifiques en 
matière de recherche sont explicitées dans 5 
orientations prioritaires, qui témoignent d'un 
esprit d'exhaustivité et d'innovation. 

Un ancrage bien réel 
Les deux initiatives discutées ici visent Juste et 
présentent une approche de la problématique 
moderne et ancrée dans la réalité. La Conven
tion européenne du paysage a le grand mérite 
d'apporter des éclaircissements et des encou
ragements utiles à la promotion d'un 
domaine complexe. La Justesse de son propos 
ainsi que son ouverture d'esprit témoignen 
d'une réflexion mûne. Loin d'être un instru
ment technocratique, elle met l'accent sur la 
pluridisciplinarité et la recherche d'un consen
sus large. Afin de favoriser le développement 
d'idées, le Conseil de l'Europe a créé un Pnx 
du paysage visant à récompenser une action 
exemplaire de gestion. De son côté. le PNR 48 
s'inscrit comme un excellent relais opération
nel pour la mise en application concrete des 
stratégies édifiées dans la Convention euro
péenne à l'échelle de la Suisse. Il fait appel aux 
connaissances les plus récentes et les plus 
pointues en termes de modél1sat1on, de simu
lation ou encore de nouvelles technologies de 
l'information et de réalité virtuelle pour 1den
t1fier les possibilités de gestion en fonction des 
conditions actuelles et futures. Il echappe 
ainsi à une vision utopique du paysage en se 
raccrochant systématiquement à la réalité 
économique et sociale. Finalement, la ques
tion fondamentale sous-iacente pourrait bien 
ètre: quelle plus-value pour quel paysage? 

Ce sujet vous interesse? N'hes1tez pas à 
nous contacter: L'ANTENNE EST A vous• 

WSL Antenne romande, do EPFL Ecublens, 
Case postale 96, 1015 LAUSA NE 15, 
http://dgr wwwepfl.ch/F P-AR/1ndex.fr.html
antenneromande@wsl.ch 
Tél. 021 693 39 02, Fa 021 693 39 13 
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